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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « VIKING LOGISTICS » SARL 

Siège social : 9 rue de Genève, Zone 2- Djibouti 

Représentant : Me HAWA HAMADOU ALI 

Adresse : 3 rue Gallieni, Héron – BP : 1740, DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 08/01/2026 à 08H50 

N° d’immatriculation au registre analytique : 9532/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : MODIFICATION DE LA GERANCE 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal d’assemblée générale extraordinaire de la société « VIKING LOGISTICS » SARL en date du 17/12/2025, déposé et authentifié par le Me HAWA 

HAMADOU ALI, il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

❖ MODIFICATION DE LA GERANCE  

- Monsieur AHMED SAID ABDILLAHI est révoqué de ses fonctions de cogérant de la société « VIKING LOGISTICS » SARL. 

- Monsieur ABDOUL-SAMAD SAID ABDILLAHI est maintenu en qualité de gérant unique de ladite société, pour une durée indéterminée. 
 

Dénomination sociale : « SIEMENS GAMESA RENEWABLE ENERGY DJIBOUTI » SARL 

Siège social : Salaam Tower, 5ème Etage, bureau 510, Salines Ouest - DJIBOUTI  

Représentant : Me ZEINAB KAMIL ALI 

Adresse : Héron, Extension, Lot 93 Villa ZK BP : 402 - DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 08/01/2026 à 11H45 

N° d’immatriculation au registre analytique : 15922/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : DECISION DE POURSUITE DE L’ACTIVITE (L’ARTICLE L.313-39 DU CODE DE COMMERCE) 
Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite aux dépôts de la consultation de l’associé unique du 11/12/2025 et du procès-verbal n°3/25 des décisions de l’associé unique de la société « SIEMENS GAMESA 

RENEWABLE ENERGY DJIBOUTI » SARL du 19/12/2025, déposés et certifiés par Me ZEINAB KAMIL ALI, il a été décidé de procéder à la modification suivante :  

 

❖ DECISION DE POURSUIT DE L’ACTIVITE (ARTICLE L.313-39 DU CODE DE COMMERCE) : 

 

- Après avoir examiné la situation comptable et financière de la société, l’associé unique décide expressément de poursuivre l’activité de « SIEMENS GAMESA RENEWABLE 

ENERGY DJIBOUTI » SARL, conformément aux dispositions de l’article L.313-93 du code de commerce. 

- Il s’engage à reconstituer les capitaux propres pour les porter au moins égal à la moitié du capital social, soit 2.207.960.000 FDJ (deux milliards deux cent sept millions neuf 

cent soixante mille Francs Djibouti), avant le 31 décembre 2027. 

  
 


